
FORMALITÉS VOL ALLER* – THAÏLANDE

FORMALITÉS VOL RETOUR*

Tous les voyageurs de 18 ans et plus arrivant en Thaïlande doivent présenter à leur embarquement l’un des documents 

suivants:

• Soit Un certificat justifiant d’une vaccination complète contre la Covid-19 depuis au moins 14 jours pour 

l'administration de la première dose du vaccin Johnson and Johnson ou de la deuxième dose du vaccin AstraZeneca, 

CoronaVac, Covaxin, Medigen, Moderna, Novavax, Pfizer-BioNTech, Sinopharm, Sinovac, Sputnik V ou Sputnik Light ; 

ou un certificat médical de guérison pour les passagers qui se sont rétablis de la Covid-19 depuis moins de 3 mois et 

ayant reçu au moins une dose de vaccin après leur guérison. Les passagers sont considérés comme complètement 

vaccinés s'ils ont reçu 2 vaccins différents, à condition qu'ils aient été administrés à 2 ou 4 semaines d'intervalle.

Les voyageurs de 17 ans ou moins peuvent entrer à condition d'être accompagnés de parents ou de tuteurs dûment 

vaccinés en présentant un test PCR ou antigénique.

• Soit Un résultat négatif au test RT-PCR ou au test professionnel d'antigène rapide (ATK) effectué dans les 72 

heures précédant le départ. Les enfants de moins de 6 ans sont exemptés de test.

Nous vous recommandons de vous munir d’une copie papier de vos certificats et formulaire.

*Toutes ces informations sont données à titre indicatif et peuvent évoluer sans préavis. Informations valables pour des vols directs 

de/vers la France. En cas de transit certains pays peuvent demander des formalités supplémentaires.
1 Toutes les informations concernant le schéma vaccinal complet sont disponible sur ce site : 
https://www.levoyaging.fr/article/coronavirus/#Definition_du_schema_vaccinal_complet
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Depuis le 1er août 2022, l’ensemble des restrictions sanitaires liées au Covid-19 pour le retour en France ont été 

suspendues.

Il n’est plus nécessaire de présenter un certificat de vaccination ou un test, ni de remplir un formulaire « PLF ».

https://www.levoyaging.fr/article/coronavirus/#Definition_du_schema_vaccinal_complet

